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 n° 289 736 du 2 juin 2023 
dans l’affaire x / X 
 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. DE MOFFARTS 
Avenue Brigade Piron 132 
1080 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 24 mars 2022 par x, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la décision 

de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la Commissaire 

adjointe »), prise le 22 février 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 30 mars 2022 avec la référence x. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 
 

Vu l’ordonnance du 3 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 9 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. DELAVA loco Me I. DE 

MOFFARTS, avocat, et L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 
Selon vos déclarations, vous êtes né le […] à […] (Burundi), vous êtes de nationalité rwandaise et d’origine 
ethnique tutsi.  
 
À l’appui de votre demande de protection internationale vous invoquez les faits suivants.  
 
En 2004, vous suivez la formation d’un an pour devenir policier au Rwanda. Vous l’achevez en 2005 et 
vous êtes affecté à la police de roulage (trafic), à Kigali.  
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En 2006, vous suivez une formation de deux semaines en « sniping » et protection VIP.  
 
En 2009, vous vous rendez au Darfour pour une mission de maintien de la paix des Nations Unies. Là-
bas, vous partagez votre logement avec un autre policier nommé [N. J.].  
 
En 2010, vous rentrez au Rwanda et vous êtes muté au service logistique à Kigali. En 2011, vous êtes 
promu au grade de caporal.  
 
Le dimanche 3 septembre 2017, votre officier supérieur [N. L.] vous appelle pour que vous alliez travailler. 
Au bureau, il vous dit d’aller voir [N. J.], intelligence officer (IO), qui vous demande de participer à une 
mission pour arrêter un ennemi de l’État car il sait que vous étiez un bon élève lors de la formation en 
sniping en 2006, qu’il a confiance en vous et que vous êtes tutsi. Il vous dit que vous devrez tirer sur cette 
personne pour la tuer si elle tente de prendre la fuite.  
 
Le lendemain, [G. E.], commissaire général de la police, [K. J.-B.], commissaire des ressources humaines, 
et [N. R.], agents des renseignements viennent pour vous parler de la mission. Vous apprenez alors que 
la personne à arrêter est l’opposante [D. R.]. Vous parlez alors avec votre ami [N. E.] qui se trouve aussi 
au briefing et vous l’informez que vous n’êtes pas d’accord pour participer à cette mission. Vous le 
communiquez ensuite à [N. J.] en lui disant qu’il s’agit d’une injustice. Il tente de vous convaincre mais 
vous gardez votre décision. Vous êtes alors arrêté et détenu au centre de renseignements de Gikondo où 
on vous appelle « adui » qui signifie traître.  
 
Le 5 septembre 2017 au matin, un officier appelé [R. J.], accompagné de trois autres policiers, vous 
interroge sur vos raisons pour ne pas participer à la mission et vos liens avec l’opposition. Ils vous 
maltraitent en vous attachant les mains, vous couvrant la tête et vous versant de l’eau. [R. O.], un autre 
officier, arrive et met fin aux mauvais traitements de [J.].  
 
Le 6 septembre 2017, vous repartez au bureau de [N. J.] qui vous dit qu’il n’y avait rien à craindre puisque 
[D. R.] a été arrêtée sans lui faire du mal. Vous discutez avec lui puis vous l’informez que vous voulez 
quitter la police. Il vous envoie alors chez vous pour que vous réfléchissiez.  
 
Le lendemain, votre chef [N. L.] vous appelle pour voir pourquoi vous n’êtes pas allé travailler et vous lui 
communiquez aussi votre décision de quitter la police. Par la suite, vous vous rendez compte que votre 
domicile est surveillé par des agents et vous discutez avec l’un d’eux que vous connaissez, un homme 
appelé [N. P.].  
 
Le 8 septembre 2017, la police vient vous arrêter car vous refusez de reprendre votre travail. Les agents 
vous emmènent et vous enferment à nouveau au centre de Gikondo.  
 
Le 11 septembre 2017, vous êtes entendu par le comité de discipline de la police. Il vous condamne à 6 
mois de réclusion, au lieu de 4 mois, car vous refusez de reprendre votre travail de policier après avoir 
purgé votre peine.  
 
Du 11 septembre 2017 au 12 mars 2018, vous restez en détention au Police Disciplinary Center. En 
janvier 2018, vous recevez un permis de quelques jours pour accompagner votre père mourant et assister 
à son enterrement et son deuil.  
 
Le 12 mars 2018, vous sortez de prison et travaillez au noir comme chauffeur. Après votre libération, vous 
rencontrez plusieurs anciens collègues et amis qui vous avertissent qu’il vaut mieux que vous quittiez le 
pays.  
 
En juillet 2018, vous parlez également avec votre oncle [K. Y. J.], commissaire-adjoint haut-gradé de la 
police, qui vous dit de vous procurer de l’argent afin de quitter le pays. Il vous informe aussi qu’un arrêté 
ministériel va sortir avec les agents de la police démissionnés d’office et que vous devez faire des 
démarches pour y figurer. Vous soudoyez un policier appelé [K. D.] pour qu’il vous fasse inclure.  
 
Le 4 septembre 2018 est publié l’arrêté ministériel avec votre démission d’office de la police. Vous faites 
alors des démarches pour obtenir un passeport et on vous le délivre le 13 septembre.  
 
Entre temps, un policier appelé [H. E.] vous appelle pour vous dire qu’il va vous mettre sur la liste de la 
Reserve force, une unité de réserve d’anciens policiers et militaires mais vous refusez.  
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Le 23 décembre 2018, vous partez en Tanzanie afin de tester vos possibilités de sortir du pays. Vous 
rentrez au Rwanda le 3 janvier 2019.  
 
Le 25 février 2019, vous introduisez une demande de visa pour les Pays-Bas à l’ambassade de Belgique 
à Kigali. Vous y apportez des faux documents concernant votre travail grâce à [C.], un contact de votre 
oncle, qui vous aide pour que vous puissiez partir au sein d’un groupe allant présenter des produits 
rwandais aux Pays-Bas.  
 
Le 28 févier 2019, vous obtenez votre visa.  
 
Le 14 mars 2019, vous quittez le Rwanda et arrivez en Belgique. Le 28 mars, vous introduisez une 
demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers.  
 
Après votre arrivée, vous recevez des messages WhatsApp d’un […] de l’ambassade du Rwanda aux 
Pays- Bas appelé [H.] qui vous demande où vous êtes puis vous menace. Vous changez alors de carte 
SIM.  
 
En cas de retour au Rwanda, vous craignez que les autorités vous tuent ou qu’elles fassent des 
falsifications afin de vous emprisonner ou vous perturber la vie.  
 
Vous présentez aussi les documents qui suivent en appui de votre demande de protection internationale 
: 1. Passeport (original) ; 2. Carte d’identité (original) ; 3. Permis de conduire (copie, vu original) ; 4. Carte 
d’identité de la police nationale du Rwanda (copie, vu original) ; 5. Avis psychologique du 23/07/2019 
(original) ; 6. Une photo de vous en uniforme des Nations Unies (copie) ; 7. Journal officiel nº36 du 
04/09/2018 (copie) ; 8. Deux liens à des vidéos YouTube (copies).  
 
B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, 

relevons tout d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des 

besoins procéduraux spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun 

besoin procédural spécial dans votre chef.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  
 
Suite à l’analyse de votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez 
quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de 

Genève ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que définies dans le 
cadre de la protection subsidiaire.  

 

D’emblée, le Commissariat général considère qu’il ne peut pas octroyer de crédibilité à vos propos 
affirmant que vos supérieurs à la police rwandaise vous ont demandé de participer à l’arrestation 
de l’opposante [D. R.]. Les arguments qui suivent expliquent cette conclusion.  

 

Vous déclarez que, depuis 2010, vous travaillez au département de logistique de la police rwandaise en 
tant qu’administrateur assistant (Notes de l’entretien personnel du 2 juin 2021, ci-après NEP1, p. 15). Le 
dimanche 3 septembre 2017, [N. L.], qui est votre officier supérieur, vous appelle pour que vous alliez 
travailler. Lorsque vous vous présentez au bureau, il vous dit d’aller voir l’officier responsable des 
renseignements, [N. J.]. Ce dernier vous demande de participer à une mission pour arrêter un ennemi 
d’État, dont vous ignorez encore le nom, et de le tuer s’il tente de s’échapper (NEP1, pp. 5 et 6). Le 
lendemain, lors d’un briefing d’agents haut-gradés de la police concernant la mission, vous apprenez que 
la personne à arrêter est [D. R.], importante opposante au gouvernement rwandais et ancienne candidate 
à la présidence (NEP1, p. 7 et Notes de l’entretien personnel du 22 juillet 2021, ci-après NEP2, pp. 4 à 
6). Vous décidez alors de refuser de participer à cette mission car vous pensez qu’il s’agit d’une injustice 
étant donné que [D. R.] n’est pas une terroriste et qu’elle n’a pas d’armée derrière elle ni même des 
manifestants qui la soutiennent (NEP1, p. 7). Ce refus entraîne deux brèves détentions au centre des 
renseignements de Gikondo puis une peine de réclusion de 6 moisau Police Disciplinary Center , car vous 
affirmez vouloir quitter la police (NEP1, pp. 7 à 9 et NEP2, pp. 9 à 12).  
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Lors de votre réunion avec [N. J.], ce dernier affirme vous avoir choisi pour participer à cette mission car 
vous étiez un bon élève de la formation en sniping (tireur d’élite) que vous avez suivie en 2006, que vous 
êtes tutsi et donc « un des leurs » et qu’il avait confiance en vous étant donné qu’il vous connaissait 
depuis que vous aviez été ensemble en mission de maintien de la paix au Darfour en 2009-2010 (NEP1, 
pp. 6, 15, 16 et NEP2, p. 6 à 8). Or, comme vous l’affirmez, la formation en sniping qui, selon [N.], vous 
habilitait à tirer sur [D. R.] avec un fusil de précision a eu lieu en 2006, à savoir 11 ans auparavant et n’a 
duré que deux semaines dont une partie n’était pas consacrée au tir mais à la protection des personnes 
VIP (NEP1, pp. 6 et 15 et NEP2, pp. 7 et 8). Entre temps, vous n’avez suivi aucune autre formation en 
lien avec le tir et, pendant toute votre carrière à la police, vous n’avez pas occupé de poste où il fallait 
arrêter des personnes ou tirer avec des armes (NEP1, p. 15 et 16). Le Commissariat général estime qu’il 
est incohérent qu’on vous charge d’une telle mission de sniper alors que votre expérience dans ce 
domaine était si réduite et qu’elle datait de plus d’une décennie. Dès lors, cette incohérence déforce la 
crédibilité de vos déclarations affirmant que vos supérieurs à la police vous auraient chargé de cette 
mission pour participer à l’arrestation, et le cas échéant à l’exécution, de [D. R.].  
 
De plus, pendant tout votre parcours au sein de la police rwandaise, vous n’avez occupé que des postes, 
d’abord dans le service de trafic dans des fonctions d’administration et occasionnellement en renfort de 
policiers sur la route et, ensuite, au département de logistique comme magasinier, superviseur de la ronde 
le soir et administrateur assistant (NEP1, p. 15). Votre profil ne correspond donc en rien à celui d’un tireur 
d’élite à qui l’on chargerait de tuer une opposante importante si le besoin se présentait. Par conséquent, 
votre profil de policier est totalement incohérent avec la tache dans la mission que, selon vos dires, vos 
supérieurs voulaient vous ordonner. Dès lors, le Commissariat général estime que cette incohérence 
amoindrit encore la crédibilité de vos déclarations concernant cette mission pour l’arrestation et la possible 
exécution de [D. R.].  
 
En outre, vous affirmez que [N. J.] vous a choisi pour cette mission car vous un êtes un tutsi, « un des 
leurs » et parce qu’il a confiance en vous car il vous connaissait bien (NEP1, pp. 6 et 16). Cependant, le 
Commissariat général estime qu’il est raisonnable de penser qu’au sein de la police rwandaise, il y avait 
à l’époque de la mission de nombreux autres tutsis mieux formés que vous pour une telle mission. Ainsi, 
vu votre maigre préparation pour le tir de précision, il est invraisemblable que qui que ce soit vous confie 
une mission si importante du simple fait de votre origine ethnique et de la confiance qu’il pouvait avoir en 
vous. En effet, il est invraisemblable que [N. J.], bien qu’il était votre ami, mette en risque sa position, la 
confiance de ses supérieurs et toute la mission en vous choisissant comme « sniper » alors que vous 
n’aviez qu’une expérience très réduite dans ce domaine (une seule formation de 15 jours remontant à 
plus de dix ans). . Vous n’apportez toutefois pas le moindre élément objectif et concret susceptible de 
justifier la confiance que portait en vous cet ami. En effet, vous ne faites à aucun moment référence à une 
quelconque convergence d’opinions avec [N. J.] telle que ce dernier pourrait penser que vous soyez 
disposé à commettre une exécution extra-judiciaire dans le cadre d’une mission secrète commanditée par 
les plus hauts responsables de la police rwandaise. Dès lors, le Commissariat général estime 
particulièrement invraisemblable que cet homme vous ait choisi pour cette mission sans la moindre 
vérification de votre profil et de votre loyauté au régime et ce, alors que vous affirmez vous-même que « 
choisir quelqu’un dans un sale boulot ou dans des sales affaires, ça demande des précautions. Tu vas 
choisir quelqu’un qui va t’aider dans tes gaffes » (NEP1, p. 16). Il est donc plus que raisonnable d’attendre 
de votre part que vous livriez un récit clair et précis justifiant la confiance que [N.] vous portait. Tel n’est 
pas le cas en l’espèce. Cette invraisemblance contribue à décrédibiliser vos propos au sujet de la mission 
pour l’arrestation et la possible exécution de [D. R.].  
 
Par ailleurs, vous déclarez que, pour cette mission, vous alliez utiliser un fusil d’assaut MK12 (NEP1, p. 
18). Au sujet de cette arme, vous expliquez qu’il s’agit d’un fusil pour les snipers fabriqué en Turquie, 
moins lourd que le Kalachnikov et le R4, qu’il utilise des cartouches de calibre 19 mm, qu’il a une portée 
de 100 à 1500 m et que les chargeurs peuvent contenir 12 ou 30 balles. Vous expliquez de même qu’il a 
un silencieux et une petite jumelle puis vous racontez comment on le démonte et on le recharge (ibidem). 
Par après, vous précisez que le fusil est de calibre 12 et la cartouche de 20 mm (voir dossier administratif, 
Note d'observation du 2 août 2021). Cependant, d’après les informations objectives en possession du 
Commissariat général, le MK12 est un fusil dont toutes les entreprises impliquées dans sa fabrication sont 
basées aux États-Unis, au Canada ou en Chine dans le cas des bipieds (voir dossier administratif, farde 
bleue, document 1). De plus, ce fusil utilise des cartouches de calibre 5.56×45 mm alimentées dans des 
chargeurs soit de 20 ou 30 balles et sa portée est de maximum 700 m. Ces informations contredisent vos 
propos concernant l’origine, le calibre de la munition, le nombres de cartouches par chargeur et la portée 
de ce fusil ce qui remet en cause vos déclarations affirmant que vous connaissez cette arme.  
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Concrètement, vos affirmations signalant que sa portée va jusqu’à 1500 m alors que le fusil ne peut 
atteindre que 700 m, décrédibilisent plus avant vos propos affirmant qu’on vous a demandé d’être le sniper 
lors de la mission d’arrestation de [D. R.] et que, si nécessaire, vous devriez la tuer en utilisant ce même 
fusil. En effet, votre méconnaissance de la portée de cette arme pourrait faire que vous vous placiez hors 
de la portée de celle-ci et donc que vous soyez incapable d’atteindre la cible qui vous avait été signalée. 
Cette contradiction qui pointe votre méconnaissance du fusil MK12 renforce l’invraisemblance de votre 
choix comme sniper dans la mission précitée et, dès lors, elle déforce davantage vos déclarations sur la 
mission pour l’arrestation et la possible exécution de [D. R.].  
 
Encore, concernant le déroulement de la mission, vous affirmez que vos supérieurs ne vous ont pas 
expliqué où vous deviez vous placer afin d’éventuellement abattre [D. R.] en cas de tentative de fuite. 
Vous dites de même que personne ne devait vous donner l’ordre de tirer sur [D.], mais que c’était à vous 
de prendre la décision si elle tentait de s’enfuir (NEP2, p. 6). Or, comme mentionné supra vous étiez un 
simple caporal de la police, qui avait toujours réalisé des tâches administratives et dont l’expérience de 
sniping était pratiquement inexistante. Au regard de ce profil et de l’importance de la cible de votre mission, 
le Commissariat général estime qu’il est fortement incohérent que l’on vous laisse agir comme bon vous 
semble et qu’on ne vous désigne pas une place ni une personne devant vous donner l’ordre de tirer. 
Partant, cette incohérence diminue encore le crédit de vos déclarations sur votre désignation pour cette 
mission . Ensuite, continuant avec le déroulement de la mission, vous déclarez que, lors de son briefing, 
le commissaire ne vous explique pas comment allait se passer l’arrestation alors que tous les participants 
venaient de différentes unités (NEP2, p. 5). Vous ne saviez donc pas comment agir d’une façon 
coordonnée. Le commissaire se limite à faire un discours sur le pays, l’unité et les ennemis du Rwanda 
mais ne vous explique rien sur comment est l’endroit où aura lieu la mission, qui sera là ou que doit faire 
chaque personne impliquée (NEP2, pp. 5 et 6). Lorsque, l’Officier de protection vous demande qu’elles 
étaient les tâches des autres participants à la mission, vous répondez que vous ne le savez pas, que vous 
avez été briefé individuellement et que peut-être les autres participants ont été briefés de la même 
manière (NEP2, p. 6). Cette affirmation montre que le groupe de participants à cette mission n’a pas été 
préparé collectivement et donc qu’il n’est pas raisonnable de penser qu’ils étaient capables de se 
coordonner pour mener à bien leur tâche. À ce sujet, vous n’émettez qu’une supposition hypothétique 
concernant l’information que le reste des participants pouvaient avoir au sujet de la mission alors que 
vous n’avez aucune connaissance à ce sujet ni l’étayez d’une manière quelconque. Le Commissariat 
général estime qu’il est incohérent qu’une mission si importante n’a pas été préparée et expliquée de 
façon détaillée à ses participants afin de la faire réussir. Dès lors, cette incohérence amoindrit à nouveau 
la crédibilité de vos propos concernant votre affectation à cette équipe. De surcroît, selon vos dires, 
l’arrestation et la possible exécution de [D. R.] en prétextant sa fuite devait avoir lieu chez elle avec une 
importante opération policière qui allait mobiliser plus de 15 agents (NEP2, p. 4 et 6). Or, selon les 
informations objectives dont dispose le Commissariat général, les autorités rwandaises, ainsi que des 
journalistes, se trouvaient déjà devant le domicile de [D. R.] depuis le 1er septembre 2017 (voir dossier 
administratif, farde bleue, document 2). Étant donné que ces autorités contrôlaient déjà les alentours du 
domicile de cette opposante depuis plusieurs jours et que des journalistes étaient présents et pouvaient 
informer de tout fait concernant [D. R.], il est tout à fait invraisemblable que l’on vous demande de 
participer à son arrestation et de la tuer si vous le jugiez nécessaire par un tir en pleine tête (NEP2, p. 6). 
En effet, dans ces conditions, [D.] ne pouvait pas échapper à l’arrestation qui est finalement survenue le 
4 septembre 2017 et son assassinat aurait été difficilement attribuable à une fuite si les journalistes 
présents sur place pouvaient enregistrer et assister à l’évènement d’autant plus que des médias 
internationaux suivaient ses problèmes (NEP1, p. 9). Dès lors, cette invraisemblance réduit encore le 
crédit de vos déclarations sur votre lien allégué avec cette ssion.  
 
D’autre part, comme vous l’affirmez, après votre sortie de prison il y avait une mauvaise atmosphère entre 
le gouvernement et la famille [R.] alors que les autorités vous suspectaient et vous considéraient comme 
un traître (Ibidem). Cependant, si tuer [D. R.] était l’objectif de la mission dont vous parlez, il n’est pas 
cohérent que l’on vous permette de sortir de prison après juste six mois alors que vous étiez considéré 
comme un traître. Après ces six mois, vous auriez pu effectivement témoigner concernant les intentions 
des autorités et dénoncer ce complot pour tuer [D.]. Cette incohérence déforce, pour la énième fois, la 
crédibilité de vos déclarations sur la mission pour l’arrestation et la possible exécution de [D. R.] et achève 
de convaincre le Commissariat général du fait que vous n’avez pas été impliqué, de quelque manière que 
ce soit, dans cette affaire.  
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Au regard du cumul d’incohérences et invraisemblances relevé supra concernant vos affirmations 
sur la mission pour arrêter et, si nécessaire, tuer l’opposante [D. R.], le Commissariat général 

considère qu’il ne peut pas leur octroyer le moindre crédit. Dès lors, il estime que cette demande 
de participation à cette mission que vous invoquez avoir reçue n’est pas un fait établi et que vous 
n’avez, de ce fait, pas refusé d’obéir à l’ordre qui vous était donné d’exécuter cette opposante si 
elle tentait de s’enfuir.  
 

Partant, le Commissariat général estime que les faits qui découleraient de votre refus à participer 

à cette mission, à savoir les mauvais traitements que vous auriez subis lors de votre première 

détention à Gikondo le 5 septembre 2017 et votre prétendue détention de six mois au Police 

Disciplinary Center du 11 septembre 2017 au 12 mars 2018, ne peuvent pas non plus être 

considérés comme des faits établis.  

 

À propos de cette détention de six mois, le Commissariat général constate que vous n’apportez aucun 
document officiel en relation avec cette peine que vous auriez purgée. En effet, s’agissant d’une sanction 
qui vous aurait été imposée par un comité de discipline de la police, il est raisonnable de penser qu’un 
procès-verbal de la réunion de ce comité, un document contenant sa décision ou un autre attestant votre 
libération ont été produits ou que, du moins, vous avez reçu un document vous permettant d’attester que 
vous aviez obtenu une permission pour sortir temporairement de la prison lors de la mort de votre père 
(NEP1, pp. 8 et 10). Cependant, vous n’apportez aucun de ces documents alors que vous êtes resté au 
Rwanda pendant un an après votre prétendue libération et que vous étiez en contact avec des anciens 
collègues de la police et avec votre oncle [K. Y. J.], commissaire-adjoint de la police, qui était en train de 
vous aider pour que vous puissiez quitter le pays (NEP1, p 9 et NEP2, pp. 13 à 15). Ce manque de 
documents attestant votre détention déforce vos déclarations au sujet de cette dernière. En outre, lorsque 
l’Officier de protection vous demande de lui décrire la salle où était votre dortoir pendant vos six mois 
d’emprisonnement, vous affirmez laconiquement qu’il s’agit d’une salle avec un lit, avec une petite armoire 
pour mettre ses affaires puis qu’il y avait trois rangées de dix, donc trente personnes dormant dans cette 
salle (NEP2, p. 9). Lorsque l’Officier de protection insiste et vous demande, pour la troisième fois, de lui 
donner des détails concernant cette salle vous livrez une réponse évasive faisant allusion aux activités et 
à leurs horaires pendant votre détention (NEP2, p. 10). Cette réponse évasive est incohérente avec votre 
réclusion de six mois dont une bonne partie ont été passés dans cette salle. Cette incohérence entame 
le crédit de vos dires concernant votre détention de six mois au Police Disciplinary Center. Ensuite, 
lorsque l’Officier de protection vous invite à lui raconter de quoi parliez-vous avec vos codétenus, vous 
affirmez que vous étiez proche d’un certain [S.] qui était emprisonné parce qu’il ne voulait plus l’emploi de 
policier et qu’avec les autres prisonniers, vous parliez de football et des jeux de cartes ou d’échecs 
(Ibidem). Cependant, lorsque l’Officier de protection vous demande de lui raconter une conversation 
particulière ayant eu lieu pendant ces six mois, vous dites qu’il n’y avait rien de spécial et que vous ne 
vous faisiez pas confiance les uns aux autres du fait de votre formation et au cas où quelqu’un voudrait 
vous espionner (Ibidem). Le Commissariat général considère qu’il est incohérent que vous ne soyez pas 
capable de livrer ne serait-ce que quelques détails d’une conversation alors que vous avez été 
emprisonné pendant six mois et que vous ne pouviez pas faire beaucoup plus que quelques activités et 
discuter avec vos codétenus. Dès lors, cette incohérence vient s’ajouter aux précédentes et réduit 
davantage la crédibilité de vos déclarations qui ne reflètent pas le vécu d’une personne ayant subi une 
détention de six mois au Police Disciplinary Center. Dans le même ordre d’idées, le Commissariat général 
constate que vous livrez quelques détails concernant votre séjour en détention comme les activités et la 
nourriture qu’on vous donnait (NEP2, pp. 10 et 11). Cependant, étant donné que vous aviez déjà passé 
plusieurs périodes de trois jours dans ce centre de détention pour des sanctions disciplinaires lorsque 
vous étiez désigné pour travailler les weekends et que vous ne vous présentiez pas, le Commissariat 
général considère qu’il n’est pas possible de savoir si ces quelques détails correspondent à ces brefs 
périodes de détention ou à vos prétendus six mois de réclusion entre septembre 2017 et mars 2018 
(NEP2, p. 11). Ceci est mis en relief lorsque vous faites allusion à un des gardiens de la prison appelé 
[R.] qui vous aurait puni lors de vos brèves réclusions lorsque vous étiez en service à la police et non lors 
de la détention de six mois que vous alléguez (Ibidem). Dès lors, ces éléments ne permettent pas de 
rétablir la crédibilité de vos déclarations concernant votre emprisonnement au Police Disciplinary Center.  
 
Le Commissariat général estime que les incohérences signalées supra renforcent le discrédit de 

vos déclarations concernant votre emprisonnement de six mois entre septembre 2017 et mars 

2018 et, dès lors, elles confirment sa conclusion qui considère que la détention précitée ne s’agit 
pas d’un fait établi.  
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Ensuite, le Commissariat général estime que la crainte de persécution de la part des autorités du 

Rwanda que vous invoquez est dépourvue de fondement. Les motifs ci-après expliquent cette 

considèration.  

 

Dans vos affirmations concernant les autorités rwandaises, vous expliquez que celles-ci vous considèrent 
déjà comme un traître depuis le moment où vous refusez de participer à la mission contre [D. R.]. C’est 
ainsi que vos collègues vous appellent « Adui », traître en swahili, donc selon vous « ennemi d’État » 
(NEP1, p. 8 et NEP2, p. 13). Cependant, après votre libération suite à votre détention de 6 mois, vous 
allez dans des grands évènements publics comme des matchs de football ou vous sortez boire un verre 
avec des amis (Ibidem). De même, vous vous déplacez dans tout le pays pour emmener des touristes 
désirant voir des animaux (NEP2, p. 13). Cette attitude ne correspond pas à celle d’une personne qui 
serait devenue ennemie de l’État et qui devrait dès lors mener une vie discrète. Par conséquent, cette 
attitude est incohérente avec vos propos selon lesquels les autorités rwandaises estiment que vous êtes 
un traître et un ennemi de l’État. En outre, concernant ces personnes qui étaient considérées comme des 
traîtres, vous racontez l’exemple d’un officier nommé [H. C.]. Vous affirmez connaître [C.] du Darfour puis 
qu’il aurait été assassiné à coups de poignard du fait de son refus de participer à une mission. Cependant, 
sa mort a été présentée comme un accident de voiture (NEP2, p. 14). Vous expliquez aussi que vous ne 
savez pas à quoi s’est-il opposé mais que vous savez qu’il s’est opposé à quelque chose. Des affirmations 
d’une telle gravité, que vous n’étayez pourtant en aucune manière et que vous présentez de façon à ce 
point laconique, ne peuvent se voir attribuer le moindre crédit et ne permettent dès lors pas d’établir un 
quelconque point de comparaison avec l’affaire dans laquelle vous dites être impliqué. Par ailleurs, 
lorsque l’officier de protection vous demande si votre oncle [K. Y. J.] ne pouvait pas vous protéger face à 
la menace que l’État faisait peser sur vous, vous affirmez que cette dernière peut venir de policiers avec 
un grade supérieur à celui de votre oncle ou d’autres autorités de l’État (NEP2, p. 15). Concernant les 
motifs que ces autorités auraient pour vouloir vous faire du mal, vous vous limitez à répéter que vous étiez 
un ennemi d’État et une menace pour eux. À ce sujet, vous citez le cas du chanteur [K. M.] et affirmez 
qu’il ne savait pas manier des armes, mais que vous, qui savez les utiliser, vous êtes vu d’une autre façon 
par les autorités. Ainsi, vous continuez à affirmer que l’État rwandais vous considère comme une menace, 
malgré le fait que les autorités rwandaises vous libèrent après avoir purgé votre peine de six mois alors 
qu’elles auraient pu vous garder en détention, voire vous faire disparaître puisque tel semble être leur 
modus operandi que vous décrivez à propos de votre ancien collègue [C. H.] (NEP2, p. 9). Au regard de 
ces éléments, il apparait clairement incohérent d’affirmer que ces autorités sont inquiètes concernant vos 
activités. Ensuite, l’Officier de protection vous confronte au fait que ces mêmes autorités de l’État ont 
permis votre libération après seulement six mois de détention et qu’elles ne vous ont pas causé la moindre 
difficulté pendant un an après votre sortie prison. Ce à quoi vous répondez : « peut-être qu’ils me 
guettaient de distance » (NEP2, p.15). Cette déclaration n’est qu’une supputation purement hypothétique 
et nullement étayée ce qui ne permet pas de lui attribuer le moindre crédit. Partant, elle discrédite plus 
avant vos dires selon lesquels les autorités rwandaises vous considèrent comme un traître et un ennemi 
de l’État.  
 
Par ailleurs, vous expliquez qu’après votre départ de la police, les autorités rwandaises vous ont fait 
parvenir une proposition pour que vous fassiez partie de la Reserve force à travers un policier nommé [H. 
E.] (NEP2, p. 16). Ce dernier vous contacte pour vous dire qu’il va vous mettre sur la liste de cette Reserve 
Force qui rassemble d’anciens militaires et policiers de réserve. Vous refusez alors sa proposition, il vous 
dit d’accord et qu’il le mettra dans son rapport (NEP2, p. 15 et 16). Face à cela, l’officier de protection 
vous demande pour quelles raisons les autorités rwandaises vous proposent-elles de faire partie de la 
Reserve Force alors que, selon vos affirmations, elles vous en voulaient suite à votre défection lors de la 
mission contre [D. R.]. Vous lui répondez qu’elles utilisent cette stratégie afin de vous garder proche pour 
que vous ne soyez pas tenté de peut-être rejoindre une rébellion comme celle du Général [K.]. Vous 
ajoutez à cela que des rumeurs circulent comme quoi le président rwandais aurait dit lors d’une réunion 
avec des haut-gradés qu’il faut maintenir sous contrôle les personnes radiées des forces armées (NEP2, 
p. 16). Or, vous vous basez sur une supposition hypothétique pour expliquer la proposition des autorités 
rwandaises de rejoindre la Reserve Force en dépit du fait que, selon vos dires, elles vous considéraient 
comme un traître. Tout de suite après, vous utilisez des rumeurs concernant les dires du président 
rwandais pour justifier cette proposition (Ibidem). Ces deux arguments sont, de par leur nature, exempts 
de crédibilité et ne permettent pas d’étayer votre explication à la contradiction entre le fait que les autorités 
rwandaises vous considéreraient comme un traître et leur invitation à rejoindre une unité appelée Reserve 
Force. Vos explications à cette contradiction ne sont donc pas pertinentes et n’emportent pas la conviction 
du Commissariat général qui, dès lors, considère que cette contradiction affaiblit plus avant le crédit de 
vos dires selon lesquels les autorités rwandaises vous considèrent comme un traître et un ennemi de 
l’État.  
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D’autre part, vous expliquez que les autorités du Rwanda vous délivrent un passeport sans vous causer 
la moindre difficulté et qu’elles vous permettent de voyager en Tanzanie, de retourner au Rwanda puis de 
partir en Belgique sans problème (NEP1, p. 11-12). Confronté à l’incohérence de l’attitude des autorités 
rwandaises étant donné que, selon vos dires, elles vous considèrent comme un traître et un ennemi d’État, 
vous expliquez que les autorités qui posent des questions à l’aéroport sont des agents d’immigration et 
non des policiers et que c’est seulement si ces derniers vous voient et vous soupçonnent qu’on vous pose 
des questions (NEP1, p. 11). En outre, concernant votre voyage en Belgique, vous expliquez que la seule 
question qui vous a été posée concernait les produits que vous alliez vendre en Europe car vous faisiez 
partie d’un groupe qui avait cet objectif (Ibidem). Le Commissariat général n’est pas convaincu par ces 
explications et estime incohérent que vous ayez pu obtenir votre passeport puis faire un aller-retour en 
Tanzanie et ensuite quitter le pays en direction de la Belgique sans rencontrer le moindre problème, alors 
que vous étiez considéré comme un ennemi d’État. Ainsi, compte tenu de la gravité de cette accusation, 
le Commissariat général estime totalement invraisemblable que les autorités policières qui vous ont 
emprisonné pendant six mois puis voulaient vous garder sous un certain contrôle en vous enrôlant dans 
une force de réserve, n’aient pas transmis de telles informations aux agents d’immigration, qui font par 
ailleurs partie des mêmes autorités nationales, pour éviter que vous puissiez vous enfuir. Dès lors, cette 
inaction des autorités à votre égard est incohérente avec la qualité d’ennemi d’État que, selon vos dires, 
elles vous avaient attribuée. Partant, cette nouvelle incohérence décrédibilise davantage vos affirmations 
selon lesquelles vous êtes considéré comme un traître et un ennemi d’État par les autorités rwandaises.  
 
Par la suite, l’officier de protection vous demande si vous pensez qu’après vos passages sans problème 
devant les autorités à l’aéroport, l’offre pour rejoindre la Reserve Force que ces mêmes autorités vous 
avait faite, puis voyant la position importante de votre oncle et l’année qui s’écoule sans problèmes depuis 
votre libération, les autorités du Rwanda vous en voulaient encore(NEP2, p. 16). Vous répondez : « pas 
tellement. Je ne crois pas. Je l’ai fait juste comme une précaution ». Au regard de cette réponse, le 
Commissariat général constate que vous pensez que les autorités rwandaises ne vous en veulent « pas 
tellement », ce qui achève de le convaincre du manque de crédit de vos déclarations selon lesquelles les 
autorités rwandaises vous considèrent comme un traître et un ennemi de l’État.  
 
Vu les éléments ci-dessus, le Commissariat général estime qu’il ne peut pas octroyer de crédibilité 
à vos dires affirmant que les autorités rwandaises vous considèrent comme un traître et un ennemi 

de l’État. Dès lors, il considère que la crainte en votre chef qui découlerait de cette considération 

est dépourvue du moindre fondement.  

 

D’autre part, vous affirmez qu’après votre arrivée en Belgique, vous avez reçu des messages menaçants 
d’un secrétaire de l’ambassade du Rwanda aux Pays-Bas, un dénommé [H.] (NEP2, p. 3 et 4). D’après 
les documents de votre demande visa qui se trouvent dans votre dossier, un certain [N. H.], […] de 
l’ambassade du Rwanda aux Pays-Bas, signe un document sur l’objectif de votre voyage et remercie tout 
le soutien qui sera fourni à votre délégation (voir dossier administratif, farde bleue, document 3). Vous 
affirmez que, comme vous étiez censé arriver aux Pays-Bas avec une délégation de vendeurs de produits 
rwandais, ce secrétaire vous écrit d’abord pour savoir où vous étiez puis, par la suite, il vous envoie deux 
messages WhatsApp menaçants affirmant : « j’espère que tu sais ce que tu fais et même là où tu es, ne 
crois pas que tu es trop loin » et « ne franchis pas la ligne rouge » (NEP2, p. 4). Vous expliquez cela en 
disant que ces messages veulent dire que vous êtes considéré comme un traître pour le pays (Ibidem). 
Or, comme déjà mentionné ci-dessus, cette considération est dépourvue de fondement. De plus, vous ne 
présentez pas lesdits messages, ce qui ne permet pas d’étayer vos dires concernant ces menaces. Alors 

que vous veniez de fuir le Rwanda où, selon vos propos, vous étiez accusé de la même chose que 

ce que sous-entendent ces messages, il n’est pas cohérent que vous ne les ayez pas gardés afin 
de démontrer, in tempore non suspecto, les problèmes que vous invoquez. Par conséquent, le 

Commissariat général estime que cette incohérence déforce la crédibilité de vos dires concernant 

ces messages et, dès lors, elle ne permet pas de les considérer comme un fait établi.  

 

Quant aux documents que vous déposez, ils ne sont pas susceptibles de restaurer la crédibilité 

défaillante de vos déclarations.  

 

Votre passeport et votre carte d’identité étayent votre identité et votre nationalité qui ne sont pas remises 
en cause par le Commissariat général (documents 1 et 2).  
 
Ensuite, votre permis de conduire étaye le fait que vous étiez habilité à conduire certains véhicules au 
Rwanda (document 3). Ce fait n’est pas remis en cause par le Commissariat général.  
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Votre carte d’identité de la police nationale du Rwanda étaye le fait que vous avez été agent de police au 
Rwanda et le journal officiel nº[…] du […] étaye le fait que vous ne l’êtes plus car vous avez été demis 
d’office par les autorités rwandaise (documents 4 et 7). Votre qualité d’agent de police n’est pas remise 
en cause par le Commissariat général. Cependant, étant donné que vous déclarez que vous avez été 
inclus dans l’arrêté ministériel qui porte votre démission d’office de la police après avoir soudoyé un autre 
policier nommé [K. D.], le Commissariat général est dans l’incapacité de savoir si vous avez été réellement 
démis d’office de la police ou si votre nom figure sur cet arrêté de manière frauduleuse (NEP1, p. 13). De 
plus, dans la mesure où vous n’étayez d’aucune façon l’intervention de ce policier dans la falsification de 
l’arrêté ministériel, le Commissariat général constate que cet élément n’atteste in fine que du fait que votre 
carrière de policier a pris fin à la publication de cet arrêté. En aucune façon, ce document n’étaye les 
circonstances et les motifs entourant la fin de votre carrière.  
 
Par ailleurs votre photo en uniforme des Nations Unies étaye le fait que vous avez participé à une mission 
de maintien de la paix au Darfour (document 6). Ceci n’est pas remis en cause par le Commissariat 
général.  
 
En outre, l’avis psychologique vous concernant évoque une symptomatologie psychotraumatique 
(document 5). Toutefois, cette attestation ne fait nullement mention de la méthodologie qui a permis de 
conclure à ce diagnostic qui est posé après deux consultations. Le psychologue se limite à dresser 
l’inventaire de vos symptômes et retrace très succinctement les raisons que vous invoquez pour expliquez 
que vous avez quitté votre pays. Le Commissariat général souligne qu’il ne met nullement en cause 
l’expertise d’un psychologue qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient; par contre, il 
considère que ce psychologue ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans 
lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés (voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et 
RvV, 10 octobre 2007, n°2 468). Ainsi, ce rapport psychologique dont question, qui constate une 
souffrance psychique importante doit certes être lue comme attestant un lien entre le traumatisme 
constaté et des événements vécus par vous. Par contre, il n’est pas habilité à établir que ces événements 
sont effectivement ceux que vous avez invoqués pour fonder votre demande de protection internationale 
mais que vos propos empêchent de tenir pour crédibles. Pareille affirmation ne peut être comprise que 
comme une supposition avancée par le psychologue qui a rédigé le rapport et qui se base par ailleurs sur 
vos dires. En tout état de cause, celle-ci ne permet pas en l’occurrence de rétablir la crédibilité défaillante 
de vos propos.  
 
En ce qui concerne les liens à des vidéos YouTube que vous envoyez montrant deux reportages, force 
est de constater que si ces documents font état de certaines situations ou réalités précaires dans votre 
pays d’origine comme des activités d’espionnage menées par le Rwanda et des menaces et autres ennuis 
subis par des rwandais se trouvant à l’étranger, ils n’établissent aucun lien avec votre situation personnelle 
ou avec les faits que vous invoquez (document 8). Rappelons à cet égard que vous n’avez pas fait valoir 
de manière crédible que vous éprouvez une crainte fondée de persécution ou courez un risque réel de 
subir des atteintes graves car les faits que vous invoquez n’ont pas été considérés crédibles. Les 
reportages à caractère général dont vous ne démontrez pas qu’ils ont trait à votre situation personnelle, 
n’appellent pas d’autre conclusion.  
 
Enfin, le Commissariat général signale qu’il a bien tenu compte de votre note d'observation envoyée le 2 
août 2021 (voir dossier administratif). Néanmoins, ces modifications ne remettent pas en cause l’analyse 
contenu dans cette décision.  
 
Au vu de tout ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure à 
l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, 
paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés ou d’un risque 
réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection 
subsidiaire à l’article 48/4, §2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.  
 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 
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2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. […].  
 

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 

2479/001, p. 95). 

 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 

remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 

le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 

». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale 
de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 
pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 
demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le 
même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 

 

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt 
un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
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3. La thèse du requérant 

 

3.1. Dans son recours devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), 

le requérant confirme, pour l’essentiel, l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise. 

 

3.2. Le requérant conteste la motivation de l’acte attaqué. 
 

Il invoque un premier moyen pris de la violation : 

 

« […] - les articles 48/3, 48/5, 48/6, 48/7 et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l'éloignement des étrangers ; 
- de l'article 1 A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés, 
approuvée par la loi du 26.06.1953, de l'article 1 (2) du Protocole du 31.01.1967 concernant le statut des 
réfugiés, approuvée par la loi du 27.02.1967 ; 
- de l'article 10 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative 
à des procédures communes pour l'octroi et le retrait de la protection internationale ; 
- de l'article 8 de la Directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 
concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou 
les apatrides pour pouvoir bénéficier d'une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés 
ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection ; 
- des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; 
- des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d'une 
décision administrative, de l'absence, de l'erreur, de l'insuffisance ou de la contrariété dans les causes 
et/ou les motifs, de l'obligation de motivation matérielle. » 

 

Il invoque un deuxième moyen pris de la violation :  

 

« […] - des articles 48/4, 48/5, 48/6, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 précitée ; 
- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; 
- des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d'une 
décision administrative, de l'absence, de l'erreur, de l'insuffisance ou de la contrariété dans les causes 
et/ou les motifs. » 

 

3.3. En conclusion, le requérant demande au Conseil, à titre principal, « […] de reconnaître au requérant 
le statut de réfugié […] », à titre subsidiaire, « […] d'annuler la décision attaquée […] », et, à titre infiniment 

subsidiaire, « […] d'accorder la protection subsidiaire au requérant […] ».  

 

3.4. Outre une copie de la décision attaquée, le requérant annexe à son recours des documents qu’il 
inventorie comme suit : 

 

« […] 2. Amnesty International, Rwanda 2020 disponible sur […] ; 
3. Amnesty International, « Rwanda. La mort choquante d'un chanteur de gospel en détention doit faire 
l'objet d'une enquête », 17 février 2020, disponible sur […] ; 
4. Human Rights Watch, « Still No Answers 2 Years After Rwanda Singer Found Dead », 18 février 2022, 
disponible sur […] ; 
5. « Rwanda: les dissidents politiques toujours dans le collimateur de Kagame », 08 avril 2019, disponible 
sur www.rfi.fr/fr/afrique/20190408-rwanda-dissidentspolitiques-touiours-collimateur-kagame ; 
6. HRW, « Rapport Rwanda 2021 », disponible sur […] ; 
7. « Déclaration de l'observatoire des droits de l'homme au Rwanda (ODHR) sur les atteintes 
systématiques au droit à la vie », 19.09.2019, disponible sur […] ; 
8. « Rwanda », 15 avril 2019, disponible sur […] ; 
9. Armurerie Auxerre, « Fusil semi-automatique Derya Mk-12 calibre 12/76 », disponible sur […] ; 
10. Human Rights Watch, « Rwanda : vague de poursuites visant la liberté d'expression », 16 mars 2022, 
disponible sur […] ; 
11. Le Monde diplomatique, « Rwanda : l'arrestation rocambolesque de l'opposante [D. R.] », 7 septembre 
2007, disponible sur […] ; 
12. Wikipedia, « [F. K. N.] », 14 octobre 2021, disponible sur […] ; 
13. La Croix, « Le Rwanda veut en finir avec le général [K. N.] », 31 janvier 2019, disponible sur […] ».  

 

 

 

https://blog.mondediplo.net/2017-09-07-Rwanda-l-arrestation-rocambolesque-de-lopposante
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4. La thèse de la partie défenderesse 

 

4.1. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du 

requérant, de même que les documents qu’il dépose à l’appui de sa demande, ne permettent pas d’établir 
le bien-fondé des craintes et risques qu’il invoque en cas de retour dans son pays d’origine. 
 

4.2. Dans sa note d’observations du 14 avril 2022, la partie défenderesse maintient en substance les 

motifs de la décision entreprise, « […] à l’exception de l’argument portant sur la connaissance de l’arme 
MK12 […] ». 

 

5. L’appréciation du Conseil 
 

5.1. En substance, le requérant, de nationalité rwandaise, invoque une crainte à l’égard des autorités 
rwandaises en raison de son refus d’accomplir une mission ayant pour objectif l’arrestation voire 

l’élimination d’une opposante politique. Dans ce cadre, il rapporte avoir été arrêté, détenu, maltraité et 

accusé de trahison. Il expose aussi craindre ses autorités nationales du fait de son départ de la police et 

de son refus de faire partie de la « Reserve Force ». A cet égard, il affirme avoir été arrêté et condamné 

à six mois de réclusion en raison de son abandon de poste. 

 

5.2. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire 

et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet.  

 

La décision est donc formellement motivée conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et 
aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

Sur le fond, le Conseil estime que les principaux motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du 

dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et 

ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes et 

risques ainsi allégués par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale. 
 

5.3. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 
qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de 

la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des 

craintes et risques allégués. 

 

5.4. Ainsi, le Conseil observe que les documents versés au dossier manquent de pertinence ou de force 

probante afin d’appuyer utilement la présente demande de protection internationale. 
 

Tout d’abord, pour ce qui est des pièces 1, 2, 3, 4 et 6 de la farde Documents du dossier administratif, le 

Conseil constate qu’elles concernent des éléments non remis en cause dans la décision entreprise mais 

qui sont sans pertinence pour établir le bien-fondé des craintes et risques invoqués par le requérant. 

 

Ensuite, le requérant produit un avis psychologique daté du 23 juillet 2019 (v. farde Documents du dossier 

administratif, pièce 5). Ce document - passablement ancien - est très peu circonstancié. Il renseigne que 

le requérant « […] présente une symptomatologie psychotraumatique résultant de sa situation d’insécurité 
au pays, sa détention au pays et menaces reçues en Hollande : troubles du sommeil, cauchemars, 

reviviscences, repli, … », et ajoute que « [v]u sa vulnérabilité et l’environnement sécure dont il a besoin 
pour se rétablir, un renvoi vers la Hollande ne ferait que détériorer son état ».  

Comme la Commissaire adjointe, le Conseil ne remet pas en cause les problèmes de santé dont souffre 

le requérant. Toutefois, le rapport précité n’apporte pas d’indications suffisamment précises et concrètes 
sur la probabilité que la fragilité du requérant sur le plan psychologique soit liée aux faits allégués. En 

effet, celui-ci se limite à se référer aux déclarations du requérant dans des termes relativement vagues, à 

savoir « […] sa situation d’insécurité au pays, sa détention au pays et menaces reçues en Hollande […] ». 

Du reste, cet avis présente une incohérence par rapport aux déclarations du requérant. En effet, il précise 

que le requérant a reçu des menaces « […] en Hollande […] et qu’« […] un renvoi vers la Hollande ne 

ferait que détériorer son état », alors que le requérant déclare avoir reçu des menaces d’une personne de 

l’ambassade du Rwanda aux Pays-Bas mais ne pas avoir été aux Pays-Bas (v. Notes de l’entretien 
personnel du 2 juin 2021, p. 10 ; v. Notes de l’entretien personnel du 22 juillet 2021, pp. 3 et 4). Interrogé 

à l’audience à cet égard, le requérant confirme encore ne pas s’être rendu aux Pays-Bas.  



  

 

 

CCE x - Page 13 

En conséquence, l’avis précité ne permet d’inférer aucune conclusion certaine quant à l’origine de l’état 
psychique du requérant ni, dès lors, d’établir que ce dernier a vécu les faits tels qu’allégués dans le cadre 
de sa demande de protection internationale. Il ne ressort pas davantage de cette pièce que le requérant 

ne serait pas en possession de toutes ses facultés ni qu’il n’aurait été en capacité de répondre de manière 
cohérente et consistante aux questions qui lui ont été posées dans le cadre de l’instruction de sa demande 

de protection internationale. 

A l’examen des éléments qui précèdent, le Conseil considère, d’autre part, que les problèmes d’ordre 
psychologique du requérant ne sont pas d’une spécificité telle qu’il faille conclure, en l’espèce, à une forte 
présomption qu’il a subi des traitements contraires à l’article 3 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée « la CEDH »). 

Enfin, les développements de la requête portant sur la jurisprudence de la Cour européenne des droits 

de l’homme, notamment la référence à l’arrêt R.C. c. Suède du 9 mars 2010, ainsi qu’à la jurisprudence 
du Conseil en la matière n’ont pas de pertinence en l’espèce. En effet, le Conseil observe notamment 

que, dans les affaires invoquées, des documents médicaux particulièrement circonstanciés avaient été 

déposés à l’appui d’un récit dont la crédibilité était, seulement en partie, défaillante, quod non en l’espèce. 
 

S’agissant du Journal officiel n°36 du 4 septembre 2018 (v. farde Documents, pièce 7), ce document 

atteste du fait que le requérant a été démis de ses fonctions d’agent de police. Comme le constate 

adéquatement la Commissaire adjointe dans sa décision, il ne ressort nullement des termes de ce 

document que le requérant aurait été démis de ses fonctions dans les circonstances problématiques qu’il 
allègue.  

 

S’agissant des deux liens vidéos YouTube (v. farde Documents du dossier administratif, pièce 8) et des 

différents documents relatifs à la situation des opposants politiques et aux violations des droits humains 

au Rwanda (v. documents joints à la requête, pièces 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 10, 11, 12 et 13), ces éléments ont 

tous un caractère général et ne citent ni n’évoquent la situation personnelle du requérant. Le Conseil 

rappelle à cet égard que la simple invocation d’éléments faisant état, de manière générale, de violations 

des droits de l’Homme dans un pays ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays ou de la 
région concernée a des raisons de craindre d’être persécuté ou encourt un risque d’être soumis à des 
atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Il incombe au requérant de 
démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou d’encourir un 
risque réel d’atteinte grave, ce à quoi il ne procède pas en l’espèce au vu des développements du présent 

arrêt, ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions ou à ces atteintes 
graves au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas davantage. 

 

Enfin, le requérant joint à sa requête un document intitulé « Fusil semi-automatique Derya Mk-12 calibre 

12/76 » (v. documents joints à la requête, pièce 9). Le Conseil constate, à la lecture de la note 

d’observations de la partie défenderesse, datée du 14 avril 2022, que la partie défenderesse reconnaît 

que ce motif de la décision manque de pertinence, dès lors qu’elle observe « qu’au vu des informations 
apportées dans la requête, la description du requérant correspond en effet à un type d’arme MK12 ». 
Cependant, la partie défenderesse souligne aussi « que le requérant déclarait avoir utilisé cette arme lors 

de sa formation en 2006 et qu’il est donc logique qu’il soit capable d’en fournir quelques caractéristiques 
[…] ». Dès lors, cette pièce permet tout au plus d’étayer le fait que le requérant connaît ce type de fusil ; 

arme qu’il déclare par ailleurs avoir utilisée lors de sa formation en 2006 (v. Notes de l’entretien personnel 
du 22 juillet 2021, page 7). 

 
5.5. Force est donc de conclure que le requérant ne se prévaut d’aucun document réellement probant et 
déterminant à l’appui de son récit. Si le Conseil relève qu’il peut ne pas être aisé d’établir l’ensemble des 

faits invoqués en l’espèce par la production de preuves documentaires, il n’en demeure pas moins que 

dans ces conditions, il revenait au requérant de fournir un récit présentant une consistance et une 

cohérence suffisantes au regard de l’ensemble des circonstances de la cause, ce qui n’est pas le cas en 
l’espèce. 
 

5.6. S’agissant de la crédibilité du récit du requérant, la Commissaire adjointe relève en particulier que les 

propos du requérant affirmant que ses supérieurs de la police rwandaise lui ont demandé de participer 

« à une mission afin d’arrêter un ennemi de l’Etat » - en l’occurrence D. R. -  ne sont pas crédibles.  

Ainsi, tout d’abord, elle estime qu’il est incohérent que l’on confie au requérant une telle mission de sniper 
alors que son expérience dans ce domaine est très limitée et date de plus d’une décennie. De plus, le 

requérant a occupé dans la police des postes dans des fonctions d’administration et de logistique. Dès 
lors, son profil ne correspond nullement « à celui d’un tireur d’élite que l’on chargerait de tuer une 
opposante importante si le besoin se présentait ».  
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En outre, la Commissaire adjointe « estime qu’il est raisonnable de penser qu’au sein de la police 
rwandaise, il y avait à l’époque de la mission [décrite par le requérant] de nombreux autres tutsis mieux 

formés que [le requérant] pour une telle mission ». Il apparaît invraisemblable que N. J. ait choisi le 

requérant pour cette mission sans la moindre vérification de son profil et de sa loyauté au régime et ce 

alors que le requérant déclare que « […] choisir quelqu’un dans un sale boulot ou dans des sales affaires, 
ça demande des précautions […] ».  

Ensuite, il est fortement incohérent qu’il ait été demandé au requérant de participer à l’arrestation de D. 

R. et de la tuer s’il le jugeait nécessaire, et ce sans que quelqu’un ne lui donne l’ordre de la tuer ou qu’on 
ne lui dise où se placer. En outre, le requérant ne livrant aucune information précise sur la manière dont 

l’arrestation allait se passer, sur la manière d’agir de façon coordonnée avec les autres participants, sur 
l’endroit où aura lieu la mission, et sur ce que devait faire chaque personne impliquée, il n’est pas cohérent 
« […] qu’une mission si importante n’a[it] pas été préparée et expliquée de façon détaillée à ses 

participants afin de la faire réussir ». Du reste, il est peu vraisemblable que l’on demande au requérant « 
[…] de participer à [l’]arrestation [de D. R.] et de la tuer [s’il le jugeait] nécessaire […] » alors que D. R. ne 

pouvait pas échapper à son arrestation et qu’un grand nombre de journalistes étaient présents (v. Notes 
de l’entretien personnel du 2 juin 2021, pp. 5, 6, 7, 8, 9, 15 et 16 ; Notes de l’entretien personnel du 22 

juillet 2021, pp. 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11 et 12) ; 

 

En l’occurrence, dès lors que la demande de participation à la mission de l’arrestation de D. R. ne peut 
être tenue pour établie, la Commissaire adjointe considère que les faits qui découlent du refus du 

requérant de participer à cette mission ne peuvent pas non plus être tenus pour établis - à savoir les 

mauvais traitements dont il aurait fait l’objet lors de sa détention à Gikondo et sa détention de six mois au 
Police Disciplinary Center. Par ailleurs, la Commissaire adjointe relève que le requérant n’apporte aucun 

commencement de preuve en lien avec sa détention de six mois alors qu’il indique être encore resté au 

Rwanda un an après sa libération, être en contact avec des anciens collègues, et affirme que son oncle 

était commissaire-adjoint de la police. En outre, elle considère que les déclarations livrées par le requérant 

au sujet même de sa détention sont évasives et incohérentes, et ne permettent aucunement d’établir la 
réalité de son récit (v. Notes de l’entretien personnel du 2 juin 2021, pp. 8, 9 et 10 ; Notes de l’entretien 
personnel du 22 juillet 2021, pp. 9, 10, 11, 13, 14 et 15) ; 

 

Ensuite, la Commissaire adjointe souligne que certains éléments exposés par le requérant viennent 

renforcer le manque de fondement des craintes et risques allégués.  Ainsi, après avoir été détenu six mois 

et avoir été considéré comme un traître, le requérant a adopté une attitude qui ne correspond pas à celle 

d’une personne qui serait devenue « un ennemi d’Etat » : celui-ci explique notamment avoir participé à 

des événements publics tels que des matchs de football, ou s’être déplacé dans le pays pour emmener 

des touristes voir des animaux. En outre, le requérant déclare avoir été invité, après son départ de la 

police, à rejoindre la « […] Reserve force […] », ce qui entre en contradiction avec ses déclarations selon 

lesquelles il est considéré comme un traître. Par ailleurs, la Commissaire adjointe souligne encore que le 

requérant a pu obtenir un passeport sans la moindre difficulté et a pu voyager sans rencontrer le moindre 

problème en Tanzanie, revenir au Rwanda, puis partir en Belgique, ce qui apparaît totalement 

invraisemblable au vu de son profil allégué d’« ennemi d’Etat » (v. Notes de l’entretien personnel du 2 juin 

2021, pp. 8, 11 et 12 ; Notes de l’entretien personnel du 22 juillet 2021, pp. 9, 13, 14, 15 et 16). Enfin, la 

Commissaire adjointe juge incohérent que le requérant n’ait pas gardé les messages de menaces qu’il 
affirme avoir reçus de la part d’une personne de l’ambassade du Rwanda aux Pays-Bas après son arrivée 

en Belgique (v. Notes de l’entretien personnel du 22 juillet 2021, pp. 3 et 4).   

 

5.7. En l’occurrence, le Conseil constate que les motifs précités de la décision attaquée sont conformes 
au dossier administratif et sont pertinents. 

 

Le Conseil, qui les fait siens, estime qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande de protection 
internationale, dès lors que le défaut de crédibilité du récit du requérant empêche de conclure à 

l’existence, dans son chef, d’une crainte fondée de persécutions ou d’un risque réel d’atteintes graves, à 
raison des faits allégués.  

 

5.8. Dans sa requête, le requérant n’oppose aucune réponse concrète et convaincante à ces motifs 
relevés ci-avant. 
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En substance, dans son recours, le requérant se limite tantôt à rappeler certains éléments de son récit - 

lesquels n’apportent aucun éclairage neuf en la matière - tantôt à critiquer l’appréciation portée par la 
partie défenderesse sur sa demande de protection internationale - critique extrêmement générale sans 

réelle incidence sur les motifs précités de la décision - tantôt à avancer diverses explications et 

justifications qui ne convainquent pas le Conseil.   

 

5.8.1. Ainsi, s’agissant du « [r]efus du requérant de participer à l’arrestation de l’opposante [D. R.] », la 

requête estime, pour l’essentiel, que le requérant « […] fournit un récit cohérent et détaillée de la mission 
confidentielle que ses supérieurs de la police rwandaise ont voulu lui imposer et de son refus d'y prendre 

part ». Elle explique que le requérant « […] ne s'est jamais opposé à ses autorités nationales. Durant les 

13 années où il a servi son pays, il a toujours respecté les ordres de ses supérieurs », mais ajoute que 

« [l]’ordre de devoir tuer quelqu'un de son ethnie qui n'est pas armé et ne représente pas de menace, est 

inconcevable pour lui […] ». Par ailleurs, elle précise que depuis plusieurs années, le requérant « […] 
commençait à se poser des questions sur son soutien pour les autorités de son pays. Il continuait 

d'exercer sa fonction de policier. L'élément déclencheur de son détachement s'est déroulé en 2010. Il 

s'agit de l'exil du Général [K. N.] en Afrique du Sud et des tentatives d'assassinat dont il a été victime ». 

Elle avance que cet évènement « […] a marqué chez le requérant une perte de confiance en ses autorités 

nationales et dès lors une plus grande méfiance vis-à-vis de ses supérieurs et de leurs objectifs » et 

considère, par référence à ses différentes déclarations, que « [l]a réflexion du requérant démontre un réel 

sentiment de vécu » .  

Le requérant considère également qu’il « […] livre un récit précis et circonstancié de cette demande de 
participation à cette mission confidentielle. […] Le requérant explique que son ami [N. J.] l'a choisi pour 
plusieurs raisons. Tout d'abord, le requérant est un excellent tireur d'élite […] », « [e]nsuite, […] en raison 
de la relation particulière qu'il entretient avec [N. J.] » et enfin, car il «  […] est également l'un des leurs 
puisqu'il est d'ethnie tutsie ». En outre, il invoque que « [l]a population rwandaise est aujourd'hui 

composée à 9,6 % de tutsis […]. Cette ethnie est dès lors assez peu représentée au Rwanda. De plus, le 

CGRA ne prend pas en considération l'ensemble des éléments du profil du requérant qui crée son unicité 

[…] : son ancienneté, son respect des ordres, ses aptitudes, son ethnie, son lien particulier avec [J. 

N.],... ». Il argue que « […] contrairement à ce que prétend le CGRA, il est raisonnable de penser que le 

requérant était parmi les seuls policiers à répondre à ces différentes caractéristiques ce qui faisait de lui 

le policier le plus à même de réaliser cette mission délicate ».  

Concernant le « [d]éroulement de la mission », la requête expose notamment que puisque le requérant a 

refusé cette mission, celui-ci « n’a pas été informé de l’organisation précise de celle-ci. Il reconnaît qu’en 
règle générale, les supérieurs donnent des ordres via des talkie-walkie sur le lieu de placement et sur le 

moment de tirer ». La requête souligne encore que « [l]e requérant explique qu’il s’agit d’une mission 
confidentielle et illégale. Il est dès lors cohérent que le requérant ne sont informé que la veille de la mission 

afin de l’empêcher de trop réfléchir à ce qu’il s’apprêtait à faire. Le requérant ne devait être informé de 

l’objet de la mission que le jour même, il ne bénéficiait pas d’un temps de préparation […]. En outre, ayant 
refusé de participer à cette mission, le requérant ne l’a pas préparée de façon détaillée. Il n’a pas eu 
l’occasion d’obtenir l’ensemble des informations sur la mission ». La requête ajoute, informations à l’appui, 
que « [l]a situation des médias au Rwanda et l’état de la liberté d’expression laisse penser que la présence 
de journalistes n’aurait pas empêché les autorités d’agir en cas de fuite de la personne au besoin de 

masquer la réalité des faits ». 

  

Le Conseil n'est pas convaincu par ces explications. Il juge invraisemblable, au vu des déclarations du 

requérant, que celui-ci ait été considéré par son ami qui lui a confié la mission comme « […] un excellent 
tireur d’élite […] ». En effet, le Conseil rappelle que le requérant a effectué en tout et pour tout un stage 

de « sniping » et de protection des « autorités hiérarchiques » d’une durée deux semaines en 2006, et a 

ensuite endossé des fonctions de nature administrative et logistique dans la police (v. Notes de l’entretien 
personnel du 2 juin 2021, pp. 14 et 15). Dès lors, à l’instar de la partie défenderesse, au vu du caractère 

éminemment sensible d’une telle mission et du peu d’expérience dont il témoigne comme « tireur d’élite 
» (il ressort clairement des déclarations du requérant que celui-ci n’a jamais effectué de telles missions 

au cours de sa carrière policière - v. Notes de l’entretien personnel du 2 juin 2021, pp. 15 et 16), le Conseil 

estime qu’il n’est pas plausible que le requérant ait été choisi pour cette mission et ce, quand bien même 

il avait une relation de confiance avec cette personne et était de la même ethnie que lui. Le simple fait 

que les Tutsis soient assez peu représentés au Rwanda ne permet pas d’inverser ce constat.  
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Par ailleurs, la requête n’étaye nullement sa supposition selon laquelle le requérant était « […] le policier 
le plus à même de réaliser cette mission délicate ». Du reste, au vu du profil du requérant et de 

l’importance « de la cible » déterminée pour cette mission, le Conseil rejoint l’analyse de la Commissaire 
adjointe qui juge fortement incohérent, alors que le requérant admet avoir assisté au briefing de cette 

mission le 4 septembre 2017, qu’on le laisse agir comme bon lui semble, sans ordre précis, et que le 
requérant ne soit pas à même de livrer un minimum d’informations consistantes sur le déroulement 

concret de cette mission (v. Notes de l’entretien personnel du 22 juillet 2021, pp. 4 à 6).  

Enfin, la référence à des informations de portée générale sur « les agissements du gouvernement à 

l’égard des membres de l’opposition, des journalistes et commentateurs de leurs discours et opinions » 

ne suffit pas à rendre vraisemblable le contexte dans lequel le requérant inscrit cette mission et 

notamment le constat pertinent de la partie défenderesse fondé sur des informations objectives - dont la 

teneur n’est pas remise en cause par le requérant - qui renseigne que les autorités rwandaises 

contrôlaient déjà les alentours du domicile de l’opposante visée depuis le 1er septembre 2017, outre la 

présence de nombreux journalistes jusqu’à l’arrestation de celle-ci survenue le 4 septembre 2017. 

 

5.8.2. S’agissant des « [d]étentions entre le 5 et le 11 septembre 2017 à Gikondo » et de la « [d]étention 

du 11 septembre 2017 au 12 mars 2018 au Police Disciplinary Center », le requérant considère qu’il livre 

un récit détaillé et circonstancié de ces détentions et rappelle ses déclarations à ce sujet. Ensuite, 

concernant sa détention entre le 5 et le 11 septembre 2017, le requérant reproche à la partie défenderesse 

de ne pas avoir « […] davantage questionner le requérant sur les persécutions vécues dans son pays 

d'origine […] ». Enfin concernant sa détention de six mois au « […] Police Disciplinary Center », il explique 

« […] qu'il ne dispose d'aucun document car il s'agit d'une procédure en interne ». 

 

Le Conseil ne peut suivre la requête dans ce sens. En effet, au vu des développements qui précèdent 

dont il ressort que les faits présentés par le requérant comme étant à l’origine de ses problèmes au 
Rwanda ne sont pas crédibles, le Conseil estime, à la suite de la Commissaire adjointe dans sa décision, 

que « les faits qui découleraient [de son refus] à participer à cette mission, à savoir les mauvais traitements 

[qu’il aurait subis] lors de [sa] première détention à Gikondo dans le 5 septembre 2017 et [sa] prétendue 

détention de six mois au Police Disciplinary Center du 11 septembre 2017 au 12 mars 2018, ne peuvent 

pas non plus être considérés comme des faits établis ». Au surplus, le Conseil ne peut qu’observer que 
la requête se limite à répéter les propos déjà tenus par le requérant sur ces détentions à des stades 

antérieurs de la procédure sans y ajouter aucun élément neuf, probant et convaincant, et à les considérer 

- de manière unilatérale - comme suffisants et crédibles. Or, le Conseil estime que les déclarations du 

requérant ne permettent pas de le convaincre de la réalité de cette détention et qu’il ne peut être conclu 
que le requérant a livré un récit suffisamment circonstancié. En effet, les propos du requérant à cet égard 

sont peu détaillés. Ainsi, il se limite à déclarer que « […] ce n’était pas un beau souvenir. On m’a traité 
comme un traitre un peu » et qu’il a été victime de mauvais traitements qu’il qualifie de « […] petite torture 
[…] ». Le requérant ne donne pas d’autres informations sur ces conditions de détention si ce n’est qu’il 
était dans une petite cellule et qu’il faisait noir (v. Notes de l’entretien personnel du 22 juillet 2021, p. 12). 

En outre, quant au reproche selon lequel la partie défenderesse aurait dû « […] davantage questionner le 
requérant sur les persécutions vécues dans son pays d'origine […] », le Conseil rappelle que le présent 
recours permet au requérant de présenter des explications aux incohérences relevées par la partie 

défenderesse et de compléter ses déclarations, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. Le Conseil souligne 

par ailleurs, en ce que le requérant se réfère à la Charte de l’audition de la partie défenderesse, que celle-

ci est une brochure explicative destinée à fournir une information relative au déroulement de l’audition, 
qu’elle ne revêt aucune force légale ou réglementaire qui conférerait un quelconque droit au requérant 
dont il pourrait se prévaloir. Concernant encore l’absence de document, le Conseil juge peu plausible, 

même s’il s’agit d’une procédure interne, que le requérant n’ait été en possession d’aucun commencement 

de preuve permettant d’étayer sa détention d’une durée de six mois, notamment au vu du temps durant 

lequel il est encore resté au pays et des contacts qu’il affirme avoir eus au sein de la police.  

 

5.8.3. S’agissant de la « [l]ibération du requérant et démission de ses fonctions d’agent de police », la 

requête reproche à la partie défenderesse « […] une absence de prise en considération du contexte 

rwandais ». Elle invoque que « […] la foule protège les personnes considérées comme des traitres. Au 

contraire, mener une vie discrète aurait permis aux autorités de faire disparaître le requérant sans aucun 

témoin. Les disparitions forcées d'opposants sont courantes ». Par ailleurs, le requérant argue qu’il « […] 
devait […] continuer de subvenir à ses besoins. Ayant perdu son emploi dans la police, il a exercé la 

fonction de chauffeur de taxi et a loué sa voiture à des rwandais en vacances pour se procurer des 

revenus ».  
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Le Conseil ne partage pas cette analyse. Il observe que suite à la fin de la détention alléguée par le 

requérant, il est encore resté une année entière au Rwanda et qu’il n’a pas rencontré de problèmes durant 

cette année. En effet, à lire ses déclarations, il a pu travailler, assister à des évènements publics, et 

maintenir une vie sociale (v. Notes de l’entretien personnel du 22 juillet 2021, p. 13). Le Conseil souligne 

également que suite à son départ de la police, le requérant soutient qu’on lui a proposé de rejoindre la 
« Reserve Force », ce qui conforte le Conseil dans sa conviction qu’il n’a pas rencontré les problèmes 
qu’il invoque avec ses autorités. Le Conseil estime ainsi que l’absence de problèmes rencontrés par le 
requérant durant une année renforce le manque de crédibilité qui peut être accordé à ses déclarations 

quant aux problèmes qu’il dit avoir rencontrés et quant au fait qu’il soutient qu’il est considéré dans son 

pays d’origine comme un traître. Pour le reste, le Conseil doit constater que le requérant réitère ses 

précédentes déclarations et continue à affirmer qu’il a payé un ami pour que son nom figure sur l’arrêté 
ministériel qu’il produit à l’appui de sa demande, sans toutefois, à ce stade, apporter le moindre élément 

concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation pertinente de la décision querellée 

sur cette question. 

 

5.8.4. S’agissant de la « [c]rainte du requérant, [de son] départ du pays et [des] menaces reçues », le 

requérant « […] explique [dans sa requête] que les autorités qui posent des questions à l'aéroport sont 

des agents de l'immigration et non des policiers et que c'est seulement en cas de soupçons qu'ils posent 

des questions ». Il ajoute qu’« [i]l n'a pas rencontré de problème en se rendant en Belgique car il a voyagé 

sous couvert d'un alibi d'une exposition de produits locaux rwandais […]. Cette couverture le protégeait 
sur ses intentions de quitter le pays. Il n'a d'ailleurs pas accompli les démarches par lui-même ». Il précise 

en outre, « […] que les autorités qui s'occupent de la délivrance des passeports sont des autorités locales, 

des personnes du quartier, qui vivent à proximité du requérant et le connaissent. Ces autorités locales 

sont par ailleurs corruptibles. Le requérant a payé afin de se procurer son passeport ». 

Par ailleurs, le requérant soutient également qu’il « […] ne s'estime pas comme la cible majeure de ses 
autorités, il n'est pas l'ennemi public numéro un […]. Il a été entraîné par les forces de l'ordre de son pays 
et s'est opposé ouvertement au système et à ses supérieurs. Il se savait, par ailleurs, surveillé mais est 

également conscient de ne pas être la priorité du gouvernement. Il représente une menace latente car il 

pouvait rejoindre un groupe d'opposant armé et combattre le gouvernement en place […] ». Il déclare 

avoir « […] quitté le pays par précaution. La menace était réelle et fondée mais peut-être pas imminente ».  

Enfin, concernant les menaces que le requérant déclare avoir reçues lors de son arrivée en Belgique, il 

invoque que « [c]es messages démontrent la surveillance et l'encadrement par les autorités rwandaises 

de cette visite à l'étranger par un groupe de producteurs rwandais. Le requérant a utilisé cet alibi pour 

obtenir un visa et quitter son pays. Ces menaces confirment les propos du requérant et ses craintes en 

cas de retour au Rwanda ».   

 

Le Conseil ne peut faire droit à cette argumentation. Il estime, en effet, invraisemblable que le requérant 

ait pu obtenir un passeport et ait été en mesure de voyager et de quitter le Rwanda sans problème alors 

qu’il était, selon ses déclarations, considéré comme un traître. Le fait qu’il ait « […] voyagé sous couvert 
d'un alibi d'une exposition de produits locaux rwandais […] », ne modifie en rien ce constat dès lors qu’il 
reconnaît avoir utilisé son passeport personnel pour quitter le pays. En outre, la requête invoque que le 

requérant « […] a payé afin de se procurer son passeport », ce qui entre en contradiction avec les 

déclarations du requérant. En effet, lors de son entretien personnel du 2 juin 2021, interrogé sur les 

démarches qu’il a accomplies afin d’obtenir son passeport, le requérant déclare : « [j]’ai fait les démarches 
normales […] » (v. Notes de l’entretien personnel du 2 juin 2021, p. 11), déclaration qu’il confirme lors de 

l’audience.   
Ensuite, concernant l’affirmation de la requête selon laquelle le requérant représenterait « […] une 
menace latente car il pouvait rejoindre un groupe d'opposant armé et combattre le gouvernement en place 

[…] », celle-ci est déduite des déclarations du requérant, jugées non crédibles, et n’est aucunement 

étayée.  

Enfin, le Conseil, à l’instar de la partie défenderesse, considère qu’il n’est pas cohérent que le requérant 

n’ait pas conservé de traces des menaces qu’il dit avoir reçues par le biais de messages « WhatsApp ». 

Les explications fournies en termes de requête quant à l’absence de preuve de ces messages - à savoir 

qu’ « [i]l a pris peur et s'est immédiatement séparé de sa carte sim […] » - ne peuvent suffire à justifier le 

manquement du requérant eu égard à l’importance des menaces qu’il décrit.  
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5.9. Par ailleurs, le Conseil rappelle aussi qu’en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 
1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 

documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives 

suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les 

éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été 

fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées 

cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières 

connues et pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection 

internationale dès que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». 

 

Le Conseil estime qu’en l’espèce au minimum les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont 
pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute. 
 

5.10. Il n’y a pas davantage matière à faire application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 - 
dont la violation est invoquée dans le premier moyen de la requête -, cet article présupposant que la réalité 

des problèmes allégués est établie, quod non en l’espèce. 
 

5.11. Le Conseil constate encore que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur 

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 
de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 
fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la base 
des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays 
d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a 
et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements 
ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

En outre, le Conseil n’aperçoit, dans les éléments qui sont soumis à son appréciation, aucune indication 
de l’existence de sérieux motifs de croire que le requérant serait exposé, en cas de retour au Rwanda, à 

un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 
1980. 

 

6. En conclusion, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou qu’il en reste éloigné par crainte 

d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des sérieux motifs 
de croire qu’il encourrait, dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 
48/4 de la même loi. 

 

7. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande. 

 

8. Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.    
 

9. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

Article 3 
 
Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux juin deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 

 

 

 


